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iii

I.  INTRODUCTIONtc \l1 "I.  INTRODUCTION 

Le présent document de référence se veut un document d’accompagnement au code de déontologie des interprètes du service régional d’interprétariat de Québec inc.(SRIQ).  Il est un complément d’information à l’ensemble des règles et devoirs professionnels.

II.  MISE EN CONTEXTEtc \l1 "II.  MISE EN CONTEXTE 
Depuis plusieurs années, certains membres de la famille, intervenants sociaux ou tierces personnes assument des fonctions de liaison entre Sourds, devenus sourds, malentendants ou entendants, ce qui empêche souvent une délimitation claire entre leurs rôles respectifs et celui d’interprète. Il s’avère pertinent de commencer par définir le rôle de l’interprète.  Il est un professionnel habilité à communiquer le message entre des individus qui ne partagent pas la même langue ou le même mode de communication.

Le rôle de l’interprète se distingue de celui de «l’âme charitable» qui prête son concours à une situation où les interlocuteurs se comprennent mal.  Il se distingue aussi de celui de l’intervenant qui doit personnellement intervenir dans les problèmes de ses utilisateurs, tenter d’y remédier, entreprendre des démarches, donc agir à leur place.

Vu l’évolution actuelle des choses à cet égard, la profession d’interprète visuel est appelée à acquérir le statut de profession à part entière.  En adoptant un code de déontologie, les utilisateurs, qu’ils soient sourds, devenus sourds, malentendants ou entendants, sauront à quoi s’attendre lorsqu’ils feront appel aux services d’interprétariat.

III. DÉFINITIONStc \l1 "III. DÉFINITIONS 
3.1  Catégories de clientèletc \l2 "3.1  Catégories de clientèle 

Il existe trois catégories de clientèle :

1. Les Sourds gestuels 
( personnes sourdes

( personnes sourdes-aveugles

2. Les oralistes            
( personnes malentendantes

( personnes devenues sourdes

3. Les entendants        

( personnes entendantes

Pour le détail des caractéristiques de ces différentes catégories de clientèle, on peut se référer au tableau 3.4.4. «L’interprétation visuelle».

3.2  Communauté et culture Sourdetc \l2 "3.2  Communauté et culture Sourde 
De plus en plus, les Sourds prennent conscience de leur statut particulier de groupe minoritaire détenteur d’une culture qui leur est propre.  Ils sont fiers de leur langue et souhaitent pouvoir l’employer dans toutes les circonstances de la vie.  Dans le milieu des entendants, les Sourds ont, et auront de plus en plus besoin d’interprètes pour communiquer dans leur milieu d’apprentissage, de travail, de vie associative et d’autres secteurs du monde des entendants.

3.2.1  Communauté Sourdetc \l3 "3.2.1  Communauté Sourde 
Une communauté Sourde est un groupe de personnes qui partagent des objectifs communs et travaillent à l’atteinte de ces objectifs de diverses façons.  La communauté Sourde peut comprendre des personnes qui ne sont pas elles-mêmes sourdes, mais qui supportent activement les objectifs de la communauté et travaillent avec les Sourds à la réalisation de ces objectifs.

3.2.2  Culture des Sourdstc \l3 "3.2.2  Culture des Sourds 
La culture des Sourds comprend un ensemble de comportements appris par un groupe de personnes qui ont leur propre langue (la LSQ), leurs valeurs, leurs propres règles de comportement et leurs propres traditions.

3.3  Spécificité des malentendantstc \l2 "3.3  Spécificité des malentendants 

Les personnes devenues sourdes ou malentendantes sont mises au ban de deux communautés.  La communauté des Sourds qui trouvent qu’elles parlent trop bien pour être vraiment considérées comme faisant partie de leur communauté et celle des entendants qui ne perçoivent pas les personnes malentendantes vraiment différentes, car la surdité est un handicap invisible.  C’est ce qu’on appelle «être assis entre deux chaises».  Depuis une dizaine d’années, on assiste à la formation d’associations dont le but est de regrouper les personnes devenues sourdes et malentendantes ainsi que leurs parents et amis dans un mouvement d’entraide et de solidarité.  L’un de leurs objectifs est de demeurer intégré à la société.  Les personnes sourdes ou malentendantes essaient de sensibiliser la communauté entendante pour qu’elle leur soit plus accessible afin de conserver et d’accroître une plus grande autonomie et une vie plus satisfaisante.

3.4  Interprétation versus traductiontc \l2 "3.4  Interprétation versus traduction 
L’interprétation se différencie de la traduction par son mode d’expression et par la présence des interlocuteurs. 

3.4.1  Traductiontc \l3 "3.4.1  Traduction
La traduction utilise un mode écrit tandis que l’interprétation utilise des modes visuels ou verbaux.  Il n’en demeure pas moins que ces deux types de communication possèdent d’importantes caracté- ristiques communes.

3.4.2  Interprétation
tc \l3 "3.4.2  Interprétation

Il est à noter que dans ce document, le terme «interprète» est utilisé pour désigner toute personne qui utilise la langue des signes québécoise (LSQ) ou différents modes de communication.  On peut retrouver le terme «translitérateur» au lieu d’interprète oral dans certains documents. 

L’interprétation est un processus mental qui consiste à écouter et à analyser le contenu d’un message dans une langue de départ et le transmettre dans une langue d’arrivée. Interpréter, ce n’est pas seulement comprendre les mots, mais comprendre à travers les mots, le vouloir-dire de celui qui parle et ensuite l’exprimer de façon immédiatement intelligible.

3.4.3  Types d’interprétationtc \l3 "3.4.3  Types d’interprétation 
L’interprétation consécutivetc \l3 "L’interprétation consécutive 
Comme son nom l’indique, l’interprétation consécutive se réalise à la fin du discours de l’orateur.  L’interprète agit comme porte-parole de celui-ci et exprime son discours à la première personne.  Pendant que l’orateur parle, l’interprète écoute et prend des notes qu’il pourra consulter au besoin lors de son interprétation subséquente.

L’interprétation simultanéetc \l3 "L’interprétation simultanée 
L’interprétation simultanée repose sur les mêmes phases que celles de l’interprétation consécutive, soit l’analyse, la mémorisation du cognitif et la réexpression.  Ce qui différencie la consécutive de la simultanée, c’est le court laps de temps qui s’écoule entre la compréhension et la réexpression dans la simultanée.  Le SRIQ exige l’utilisation de l’interprétation simultanée pour répondre au besoin des utilisateurs.

3.4.4  INTERPRÉTATION VISUELLEtc \l1 "3.4.4  INTERPRÉTATION VISUELLE
	LA LANGUEtc \l2 "LA LANGUE

	MODE D’INTERPRÉTATION 
	MOYEN UTILISÉ 
	UTILISATEUR

	Interprétation gestuelle
L’interprétation gestuelle consiste à trans- mettre un message énoncé en langue signée vers une langue verbale ou un message émis en langue verbale vers une langue signée.  Il faut noter que seule la LSQ est considérée comme une langue à part entière.


	LSQ (Langue des Signes Québécoise) 
La LSQ est la langue que les Sourds utilisent entre eux au Québec et qui possède sa propre syntaxe et sa propre grammaire.  Elle est utilisée et reconnue par la communauté Sourde comme  l’unique expression véritable de leur culture.
	Sourd 
Personne privée plus ou moins complète- ment du sens de l’ouïe et qui s’identifie à la communauté Sourde.

	 Interprétation tactile 
L’interprétation tactile consiste à trans- mettre de façon tactile un message reçu en langue verbale vers une langue signée ou un message signé vers une langue verbale.
	LSQ (Langue des Signes Québécoise) 

La personne sourde-aveugle présente son bras et sa main à l’interprète qui lui transmet le message signé en LSQ.

Il est à noter que ce moyen d’interpré- tation est utilisé en présence d’un utilisa- teur à la fois, soit du un pour un.


	Sourd-aveugle 
Personne qui perçoit le message de façon tactile dû à ses limitations sensorielles.


3.4.4  INTERPRÉTATION VISUELLEtc \l1 "3.4.4  INTERPRÉTATION VISUELLE
	MODES DE COMMUNICATIONtc \l2 "MODES DE COMMUNICATION

	MODE D’INTERPRÉTATION 
	MOYEN UTILISÉ 
	UTILISATEUR

	Interprétation gestuelle 
L’interprétation gestuelle consiste à trans- mettre un message énoncé dans un système de signes vers une langue verbale ou un message émis en langue verbale vers un système de signes.  Il faut noter que ce type d’interprétation utilise un mode de commu- nication tel que le pidgin ou le français signé.


	Pidgin  
Mode de communication qui superpose des signes à l’oralisation d’une langue parlée.  À l’occasion, le pidgin est utilisé sur demande et varie d’une personne à l’autre.


	Sourd  
Personne privée plus ou moins complète- ment du sens de l’ouïe et qui s’identifie à la communauté sourde.

Malentendant  
Personne ayant son sens de l’ouïe affecté dès la naissance ou toute personne devenue sourde suite à une maladie, un accident, au vieillissement ou exposée à un bruit excessif fait également partie de cette catégorie.  Cette personne s’identifie davantage à la communauté entendante.



	
	Français signé  
Système de signes visant à représenter visuellement tous les mots de la langue française.  Le signe représente le sens litté- ral du mot.
	


3.4.4  INTERPRÉTATION VISUELLEtc \l1 "3.4.4  INTERPRÉTATION VISUELLE
	MODES DE COMMUNICATION

	MODE D’INTERPRÉTATION 
	MOYEN UTILISÉ 
	UTILISATEUR 

	Interprétation orale 
Mode de communication qui consiste à retransmettre avec ou sans voix les paroles du locuteur, à un rythme normal, de façon à ce qu’elles soient bien lisibles sur les lèvres de l’interprète.


	Oralisme  
Ce moyen utilise la reformulation expres- sive et différents supports techniques, tels les gestes naturels, les expressions corpo- relles, faciales et autres.


	Malentendant  
Personne ayant son sens de l’ouïe affecté dès la naissance ou toute personne devenue sourde suite à une maladie, un accident, au vieillissement ou exposée à un bruit excessif fait également partie de cette catégorie.  Cette personne s’identifie davantage à la communauté entendante.



	
	LPC (Langage Parlé Complété)  
Code où tous les sons sont indiqués par des configurations de la main près du visage, représentant visuellement la pho- nétique des mots prononcés.


	


IV.  LIEUX D’INTERVENTIONtc \l1 "IV.  LIEUX D’INTERVENTION  
Les services d’interprétation visuelle peuvent être demandés dans divers secteurs d’activités :

4.1  Formation et apprentissagetc \l3 "4.1  Formation et apprentissage :
( Éducation des adultes

( Éducation populaire

( Formation professionnelle

( Niveaux primaire, secondaire, collégial et universitaire

4.2  Santé et services sociauxtc \l3 "Santé et services sociaux :
( C.L.S.C. (Centre Local de Services Communautaires)

( C.P.E.J.  (Centre de Protection de l’Enfance et de la Jeunesse)

( Centre d’accueil

( Centre de réadaptation

( Centre hospitalier

( Clinique dentaire

( Clinique médicale

( Clinique d’ophtalmologie

( Régie régionale

( Service para-médical

4.3  Services et biens de consommationtc \l3 "4.3  Services et biens de consommation :
( Achat important

( Agent d’assurance

( Agent d’immeuble

( Aide juridique

( Architecte

( Avocat

( Logement (bail)

( Bureau de pratique privée

( Concessionnaire

( Institution bancaire

( Notaire

( Services à la clientèle (facturation, retour de marchandise, etc.)

4.4  Services publics et privéstc \l3 "4.4  Services publics et privés :
( Agent de probation

( Cour

( M.S.R. (Ministère Sécurité du Revenu)

( Municipal

( Provincial

( Fédéral

( Régie du logement

( Service carcéral

( Société d’habitation du Québec

( Vétérinaire

4.5  Soutien aux famillestc \l3 "Soutien aux familles :

( Participation à un comité d’école, comité de parents

( Rencontre avec un intervenant scolaire

( Rencontre d’information pour les parents d’enfants inscrits à différentes                  activités (école de danse, garderie, hockey, etc.)

4.6  Travailtc \l3 "Travail :
( Achat d’équipement

( Entrevue d’emploi

( Formation en milieu de travail

( Intégration à l’emploi

( Participation à des réunions de personnel ou syndicales

( Perfectionnement

( Rencontre avec son supérieur

( Réunion de service

4.7  Vie associative et communautairetc \l3 "Vie associative et communautaire :
( Célébration eucharistique

( Activités culturelles

( Développement personnel ou ressourcement 

( Loisir

( Participation aux conseils d’administration 

( Pastorale

( Préparation aux divers sacrements

( Service funéraire

( Vie associative et communautaire

4.8  Autres activitéstc \l3 "4.8  Autres activités :
( Cinéma

( Théâtre

   V.  NIVEAUX DE LANGAGEtc \l1 "V.  NIVEAUX DE LANGAGE
	LIEU

 D’INTERVENTION
	FORME 
DE DISCOURS
	NIVEAU 

DE LANGAGE
	ADAPTATION

AU CONTEXTE
	PRÉPARATION

AVANT LE CONTRAT

	Église :
-  Salon funéraire

-  Baptême

-  Mariage

-  Secte
	Cérémonie eucharistique : 

-  Textes religieux

-  Prières

-  Chants religieux

-  Etc
	Fixe :
Les textes et les prières sont souvent lus ou récités par coeur.

Il n’y  a aucun changement dans la forme du discours de l’orateur.

Il y  a très peu d’échanges entre les interlocuteurs.


	En gestuel : 
Il faut connaître les signes religieux codés, créés par ou pour la communauté Sourde.

Tout comme pour les enten- dants, les Sourds se sont  habitués à un certain rituel.  Tous les mots sont signés en se basant sur le sens littéraire des mots au détriment du sens figuré autant pour les textes que pour les chants religieux que pour les prières.

L’interprétation se fait en grande majorité de la voix aux signes.

La majorité du temps, l’inter- prète est appelé à travailler debout.

En oral : 
Ne pas oublier de respecter les limites de distance requise  pour maximiser la lecture labiale.

L’utilisation de la lampe peut

être requise.


	En gestuel : 
Il est important d’arriver au moins 15 minutes à l’avance pour sensibiliser l’orateur sur le rôle de l’interprète et l’importance de la situation géogra-phique.

Il serait souhaitable de demander les textes et les chants à l’avance.  Il est plus difficile de percevoir les mots dans un chant lorsqu’on est dans la peau de l’interprète.

En oral :
Il est important d’arriver au moins 15 minutes à l’avance pour sensibiliser l’orateur sur le rôle de l’interprète, l’importance de la situation géogra- phique et lui demander de faire attention à son débit.

Il serait souhaitable de demander les textes et les chants à l’avance.  Il est plus difficile de percevoir les mots dans un chant lorsqu’on est dans la peau de l’interprète.




Une bonne sensibilisation avant le début d’un contrat facilitera le travail de l’interprète.



Il est à noter qu’un seul niveau de langage n’est pas attribué qu’à une seule situation.

    V.  NIVEAUX DE LANGAGE
	LIEU

D’INTERVENTION
	FORME

DE DISCOURS
	NIVEAU

DE LANGAGE
	ADAPTATION

AU CONTEXTE
	PRÉPARATION

AVANT LE CONTRAT

	Travail :
-  Social

-  Fête

-  25 ans de service 

-  Autres situations
	-  Événement social :
-  Allocution

-  Échanges autour d’une table
	Informel :
Ce mode est employé pour des gens de même statut soit entre amis ou copains de travail.


	En gestuel :
Utilisation naturelle de l’espace  requis pour faire les signes.

Le débit est naturel.

Le niveau de langage est adapté aux utilisateurs et au milieu.

L’interprète peut travailler debout ou assis selon le choix des utilisateurs.

L’interprétation se fait autant des signes à la voix ou de la voix aux signes.

Dans le milieu scolaire, l’interprète travaille en grande partie en signes, mais à l’occasion il doit faire de la voix.

En oral :

Le débit est naturel.

L’interprète peut travailler debout ou assis selon le choix des utilisateurs.

Faire attention aux fonds dérangeants. 

L’utilisation d’une lampe peut être requise.


	En gestuel : 
Une bonne connaissance des expressions de la LSQ facilitera  l’interprétation.

Une certaine connaissance des  gens et du contexte facilitera la compréhension des échanges  (plaisanteries internes relatives au groupe).

Bien préciser de parler à tour de rôle, ou à défaut, s’entendre avec l’utilisateur sur le mode de fonc- tionnement c’est-à-dire de réitérer la demande de parler à tour de rôle ou laisser à l’utilisateur le choix de la conversation qu’il veut suivre.

En oral :
Discussion avec l’utilisateur pour bien individualiser son interpré- tation.

Une certaine connaissance des gens et du contexte facilitera la compréhension des échanges (plaisanteries internes relatives au  groupe).

Bien préciser de parler à tour de rôle ou à défaut, s’entendre avec l’utilisateur sur le mode de fonc- tionnement c’est-à-dire de réitérer la demande de parler à tour de rôle ou laisser à l’utilisateur le choix de la conversation qu’il veut suivre.


  
  Une bonne sensibilisation avant le début d’un contrat facilitera le travail de l’interprète

 



   Il est à noter qu’un seul niveau de langage n’est pas attribué qu’à une seule situation.

     V.  NIVEAUX DE LANGAGEtc \l1 "V.  NIVEAUX DE LANGAGE
	LIEU

D’INTERVENTION
	FORME

DE DISCOURS
	NIVEAU

DE LANGAGE
	ADAPTATION

AU CONTEXTE
	PRÉPARATION

AVANT LE CONTRAT

	Travail :

-  Formation

-  Perfectionnement

Établissements publiques :

-  Assemblée générale
	Conférence :
-  Lecture de documents

-  Exposés oraux

-  Présentation de vidéos

	Formel :
L’information est souvent  transmise par la lecture de  documents.

Il y a très peu d’échanges entre les interlocuteurs.

L’information véhiculée  plutôt technique ou spéci- fique au milieu.

Le conférencier s’adresse à un auditoire particulier.

Le débit est plutôt rapide.

Ce type de langage est utilisé dans un grand  groupe.
	En gestuel :
Les signes sont souvent plus larges à cause de la distance qui séparent l’interprète des utilisateurs sourds.
Le débit rapide du conférencier et l’utilisation de concepts  techniques ne favorisant pas le processus mental, l’interprète doit s’assurer d’avoir un très grand décalage, afin de ne pas tomber dans le piège du mot à mot.

N.B.  Garder son calme, il ne faut pas perdre de vue, qu’un enchaînement de signes ne donne aucun aucun  sens au message. La LSQ est une langue  tridimentionnelle et non séquentielle.
L’interprète doit travailler debout près du support technique : vidéos et acé- tates.
L’interprétation se fait en grande majorité de la voix aux signes.

	En gestuel :
Il s’avère nécessaire de recevoir les documents à l’avance et d’en faire une lecture attentive (recher- che de synonymes, signes, com- préhension des concepts, mémo- riser l’épellation des nouveaux termes).

Il est primordial de rencontrer le conférencier avant le début du contrat pour le sensibiliser sur le rôle de l’interprète et lui deman- der si possible de faire attention au débit lors de la lecture afin de faciliter le travail.

Expliquer pourquoi il faut se situer à l’avant près du support technique.




 Une bonne sensibilisation avant le début d’un contrat facilitera le travail de l’interprète.

             Il est à noter qu’un seul niveau de langage n’est pas attribué qu’à une seule situation.

      V.  NIVEAUX DE LANGAGE (SUITE)tc \l1 "      V.  NIVEAUX DE LANGAGE (SUITE)
	LIEU

D’INTERVENTION
	FORME 

DE DISCOURS
	NIVEAU

DE LANGAGE
	ADAPTATION

AU CONTEXTE
	PRÉPARATION

AVANT LE CONTRAT

	Travail : 

Idem
	Conférence : 

Idem
	Formel :
Idem
	En oral :
Si le débit du conférencier augmente, dans la mesure du possible intervenir discrètement auprès de lui, pour qu’il ralentisse.

L’interprète doit s’ajuster à la hauteur du support technique, vidéos ou acétates, en ayant soit une chaise ou un banc plus haut ou tout simplement en demeurant debout près du support technique.

L’utilisation de la lampe peut être requise s’il y a baisse d’éclairage afin de maximiser le visionnement de vidéos ou d’acétates.

Lorsqu’il n’y a qu’un seul utilisateur et que l’interprète a en sa possession les textes qui seront lus, il est possible de suivre le texte au fur et à mesure en pointant du doigt (toujours avec une entente préalable).


	En oral :

Il s’avère nécessaire de recevoir les documents à l’avance et d’en faire une lecture attentive.

Il est primordial de rencontrer le conférencier avant le début du contrat pour le sensibiliser sur le rôle de l’interprète, lui demander si possible de faire attention au débit lors de la lecture afin de faciliter le travail.

Expliquer pourquoi il faut se situer à l’avant près du support technique.

Discussion avec l’utilisateur sur la possibilité ou non de suivre un texte en le pointant du doigt.




 Une bonne sensibilisation avant le début d’un contrat facilitera le travail de l’interprète.

             Il est à noter qu’un seul niveau de langage n’est pas attribué qu’à une seule situation.

   V.  NIVEAUX DE LANGAGEtc \l1 "V.  NIVEAUX DE LANGAGE
	LIEU

D’INTERVENTION
	FORME 

DE DISCOURS
	NIVEAU 

DE LANGAGE
	ADAPTATION

AU CONTEXTE
	PRÉPARATION

AVANT LE CONTRAT

	Particulier :
-  Maison privé
	Échange : 
-  Échange  informel 


	Intime :
Ce mode est employé avec les proches.
	En gestuel :
Il y a utilisation des signes adoptés arbitrairement dans un petit groupe ou une famille.

L’espace requis pour signer est utilisé de façon naturelle par les Sourds.

En oral :
Même si on est dans un contexte familier, se soucier de l’éclairage et des fonds dérangeants.


	En gestuel :
L’interprète doit chercher à connaî- tre les signes adoptés arbitrairement dans un petit groupe ou une famille (nom de personnes, lieux, villes).

En oral :
Même si on est dans un contexte familier, se soucier de l’éclairage et des fonds dérangeants.




  (
  Une bonne sensibilisation avant le début d’un contrat facilitera le travail de l’interprète.

               

   Il est à noter qu’un seul niveau de langage n’est pas attribué qu’à une seule situation.
     V.  NIVEAUX DE LANGAGEtc \l1 "     V.  NIVEAUX DE LANGAGE
	LIEU

D’INTERVENTION
	FORME 

DE DISCOURS
	NIVEAU

DE LANGAGE
	ADAPTATION 

AU CONTEXTE
	PRÉPARATION

AVANT LE CONTRAT

	Formation et apprentissage :
-  Éducation des adultes 

-  Éducation populaire 

-  Formation professionnelle

- Niveaux primaire, secondaire,      collégial et universitaire           

Santé et Services sociaux :
-  C.L.S.C.

-  C.P.E.J.

-  Centre d’accueil

-  Centre de réadaptation

-  Centre hospitalier

-  Clinique médicale

-  Clinique d’ophtalmologie

-  Service para-médical

Services et  biens 

de  consommation  :

-  Achat important

-  Agent d’assurance

-  Agent d’immeuble

-  Aide juridique

-  Architecte

-  Avocat

-  Logement (bail)

-  Bureau de pratique privée

-  Concessionnaire

-  Institution bancaire

-  Notaire

-  Service à la clientèle
	Cours :
-  Exposés

-  Présentation de vidéos

-  Échanges de groupe

-  Travaux d’équipe

Consultation:
-  Échanges


	Consultatif :
Les échanges se font entre des interlocuteurs de statuts différents (utilisateurs et pro- fessionnels, professeurs et étudiants).

Il y a souvent beaucoup d’échanges entre les interlo- cuteurs.

L’information est transmise de manière spontanée et verbale.

Le vocabulaire utilisé dépen- dra du groupe ou de chaque individu.

Il y a beaucoup de contacts visuels entre les interlocu- teurs.

Le temps donné pour répon-

dre est plus long.


	En gestuel : 

Milieu scolaire :
La création de signes techniques est requise.  Ceux-ci doivent respecter  les règles de formation de la LSQ.  Il  faut les créer dans le but de faciliter les échanges dans une situation spécifique.  À défaut de créer un  signe, l’interprète peut recourir à l’épellation digitale.

L’interprète peut travailler debout ou assis selon la situation, le choix des utilisateurs ou à sa convenance.
L’interprète travaille en grande partie en signes, mais à l’occasion, il arrive qu’il doive faire de la voix.


	En gestuel :

Milieu scolaire :
Il s’avère nécessaire de recevoir les  documents à l’avance et d’en faire une lecture attentive  (recherche de synonymes, signes, compréhension des concepts, mémorisation de l’épellation des nouveaux termes).

Il est primordial de rencontrer le conférencier avant le début du contrat pour le sensibiliser sur le rôle de l’interprète, lui demander si possible de faire attention au débit lors de la lecture afin de faciliter le travail.




 (
  Une bonne sensibilisation avant le début d’un contrat facilitera le travail de l’interprète.

               

   Il est à noter qu’un seul niveau de langage n’est pas attribué qu’à une seule situation.

  V.  NIVEAUX DE LANGAGE (SUITE)tc \l1 "V.  NIVEAUX DE LANGAGE (SUITE)
	LIEU

D’INTERVENTION
	FORME

DU DISCOURS
	NIVEAU

DE LANGAGE
	ADAPTATION

AU CONTEXTE
	PRÉPARATION

AVANT LE CONTRAT

	Services publics et privés :
-  Agent de probation

-  Cour

-  M.S.R.
-  Municipal

-  Provincial
-  Fédéral

-  Régie du logement

-  Service carcéral

-  Société d’habitation du Québec
-  Vétérinaire

Soutien aux familles :
-  Participation à un comité d’école de parents 

-  Rencontre avec un intervenant scolaire 

Travail :
-  Entrevue d’emploi

-  Formation en milieu de travail

-  Rencontre avec son supérieur

-  Réunion de service

-  Intégration à l’emploi

Vie associative et communautaire:

-  Célébration eucharistique

-  Culture

-  Développement personnel ou ressourcement 

-  Loisir

-  Participation aux conseils d’administration

-  Pastorale

-  Préparation aux divers  sacrements

-  Service funéraire

-  Vie associative et communautaire

Autres activités:
-  Cinéma

-  Théâtre
	Cours : 

Idem

Consultation : 

Idem
	Consultatif :
Idem
	En gestuel : 

Consultation : 
Il est indispensable d’arriver 15 minutes à l’avance afin de ne pas créer un sentiment d’insécurité chez la per- sonne sourde, ce qui pourrait nuire à la communication.  Ce temps est utilisé pour se familiariser avec le mode de communication qui devra être utilisé et en aucun cas il est permis de profiter de ce moment pour se renseigner sur le contenu de la consultation.

L’interprétation se fait autant en signes qu’à voix.

L’interprète doit s’adapter fréquem- ment à de nouveaux utilisateurs.

En oral :

Milieu scolaire :

Lors d’échanges ou de questions entre  plusieurs personnes, il est important qu’il n’y ait qu’une seule personne qui parle à la fois.  
L’utilisation de la lampe peut être requise.

Il est indispensable d’arriver 15 minutes à l’avance afin de ne pas créer un sentiment d’insécurité chez la per- sonne sourde, ce qui pourrait nuire à la communica tion.
L’interprète doit s’adapter fréquem- ment à de nouveaux utilisateurs.
	En gestuel :
S’assurer de savoir comment se rendre sur les lieux de travail.

Consultation :
S’assurer de savoir comment se rendre sur les lieux de travail.

Sensibiliser l’intervenant sur le rôle de l’interprète et devoir même insister parfois sur le point de la confidentialité

En oral :
Il s’avère nécessaire de recevoir les documents à l’avance et d’en faire une lecture attentive.

Il est primordial de rencontrer le conférencier avant le début du  contrat pour le sensibiliser sur  le rôle de l’interprète, lui  demander si possible de faire attention au débit lors de la lecture, connaître le déroule- ement de la rencontre et convenir de la façon dont les échanges pourront se faire  (parler un à la fois).




 (
  Une bonne sensibilisation avant le début d’un contrat facilitera le travail de l’interprète.

             

   Il est à noter qu’un seul niveau de langage n’est pas attribué qu’à une seule situation.
VI.  SITUATIONS GÉOGRAPHIQUEStc \l1 "VI.  SITUATIONS GÉOGRAPHIQUES 
L’interprète est un chaînon important dans un processus de communication entre interlocuteurs Sourds, devenus sourds, malentendants ou entendants.  Il est donc légitime d’intervenir auprès des utilisateurs lorsque les conditions prévalant ne lui permettent pas de remplir adéquatement sa fonction professionnelle dans le processus de communication.  Quelle que soit la situation, l’interprète fera son possible pour que les utilisateurs puissent entendre et voir l’interprète, l’émetteur et toute autre source d’information visuelle utile (tableau, projection audio-visuelle, etc.) afin de satisfaire leurs besoins.

Dans les pages suivantes, sont présentées différentes illustrations de positions géographiques fréquemment observées en situation d’interprétation.
VII.  COMPARAISON ENTRE UN INTERPRÈTE ET UN INTERVENANTtc \l1 "VII.  COMPARAISON ENTRE UN INTERPRÈTE ET UN INTERVENANT 
	 INTERPRÈTE 
	INTERVENANT 

	Il facilite la communication et agit comme un intermédiaire entre deux groupes ou deux indi- vidus qui peuvent se comprendre difficilement.  Il interprète les échanges.
	Il est un conseiller, une personne ressource .

	Il respecte fidèlement les échanges entre les interlocuteurs.
	Il peut abréger, sélectionner ou réexpliquer ce qu’il dit.

	Il n’agit pas comme témoin.
	Il peut être appelé à agir comme témoin.

	Il ne prend pas la place des utilisateurs.
	Il agit sous forme de relations avec ses utili- sateurs.


VIII.  RESPONSABILITÉS DE L’INTERPRÈTE ENVERS LA PROFESSION tc \l1 "VIII.  RESPONSABILITÉS DE L’INTERPRÈTE ENVERS LA PROFESSION 
8.1  Respect du contrat tc \l2 "8.1  Respect du contrat 
Par respect envers les utilisateurs, l’interprète doit, dans la mesure du possible, ne pas annuler un contrat.  Cela pourrait nuire au lien de confiance.  De plus, l’annulation du contrat implique pour un autre interprète, faute de temps, qu’il sera moins préparé donc sa performance sera moindre. Son image pourra en être affectée.

8.2  Heure d’arrivéetc \l2 "8.2  Heure d’arrivée
La ponctualité est une preuve de respect à l’égard des utilisateurs et est un facteur de sécurité pour l’utilisateur sourd, devenu sourd, malentendant ou entendant.  Le fait d’arriver à l’avance permet à l’interprète d’apprivoiser le contexte de la situation et de mettre en place les conditions favorables à une meilleure interprétation.

8.3  Information sur le rôle de l’interprètetc \l2 "8.3  Information sur le rôle de l’interprète
L’interprète doit être vigilant dans ses attitudes et comportements afin de maintenir la confiance nécessaire au bon déroulement de la situation.  L’interprète doit s’assurer que tous les échanges soient bien transmis de part et d’autre.  L’interprète gestuel ne devrait jamais parler sans signer et ne jamais signer sans parler dans un contexte d’interprétation.  Pour ce qui est de l’interprète oral, il doit se placer à proximité et face à son utilisateur.  L’interprète arrivant sur le lieu d’un contrat  s’identifie et explique brièvement le pourquoi de sa présence aux utilisateurs afin d’éviter toute confusion.  Ce premier contact est primordial.

L’interprète : 

(
explique son rôle;

(
spécifie l’importance de parler à tour de rôle;

(
spécifie que l’utilisation du «je» fait référence au locuteur;

( 
spécifie l’importance de la situation géographique;

( 
s’informe s’il y aura des documents audio-visuels.

Exemple de présentation : «
Bonjour, je me nomme «X».  Je suis interprète (gestuel ou oral) pour la réunion.  Mon rôle sera de faciliter la communication entre vous et la personne sourde ou malentendante.

8.4  Entente sur le mode de communicationtc \l2 "8.4  Entente sur le mode de communication
Il importe au plus haut point de se renseigner sur le mode de communication familier de l’utilisateur afin d’offrir des services d’interprétation de meilleure qualité.

8.5  Conditions environnantes tc \l2 "8.5  Conditions environnantes 
(
Vérifier où seront les projections, les présentations de vidéos, les démonstrations afin de pouvoir déterminer l’emplacement adéquat.  Se placer à proximité de l’interlocuteur, près des appareils techniques s’il y en a et prendre soin d’être bien visible même en salle obscure.

(
L’éclairage doit permettre une bonne visibilité sur l’interprète, sans ombrage ni éblouis- sement pour l’utilisateur.  L’interprète devrait penser à se munir d’un verre d’eau et éventuellement d’une lampe avec une ampoule mate et d’une rallonge pour pallier au manque d’éclairage.  Il faut juger de la position en fonction des lampes.  Ne pas se placer devant une fenêtre, car la personne sourde ou malentendante serait gênée par le contre-jour et verrait difficilement l’expression du visage.

(
Avant le début d’un contrat, l’interprète s’assure qu’aucune distraction auditive ou visuelle ne nuira à sa concentration.

(
La position de l’interprète ne doit pas nuire à la concentration des utilisateurs.  Il ne faut pas se placer devant une porte ou un arrière-plan dérangeant (mur de couleur vive, un cadre, un miroir).  Il faut s’assurer de se placer dans un endroit où la qualité sonore est adéquate et où il n’y a pas trop de bruits ambiants.

(
Une distance d’environ 1,5 m convient idéalement pour une situation d’interprétation orale alors que l’interprétation gestuelle demande une distance de 1,5 m à 8 m.

(
La hauteur de l’interprète dépend des besoins des utilisateurs.  Le confort visuel et auditif, autant pour l’interprète que pour les utilisateurs, augmentera la qualité de l’interprétation.

(
Pour un travail à deux interprètes utilisant le même mode de communication, il faut partager les tâches : indications du déroulement à suivre, entente sur les quarts de travail et sur la façon de se relayer discrètement pour ne pas déranger la concentration des utilisateurs et de l’interprète.

(
Pour un travail à deux interprètes utilisant un mode de communication différent, il faut voir aux emplacements respectifs en prenant garde que l’interprète d’un utilisateur ne soit pas dans le champ visuel de l’autre utilisateur.

(
Afin de maintenir un service de qualité, l’interprète a besoin d’une pause de dix minutes par heure.

(
Les temps de repas et de pause ne sont pas des temps de travail pour les interprètes.

8.6  Responsabilités de l’interprète vis-à-vis du SRIQ tc \l2 "8.6  Responsabilités de l’interprète vis-à-vis du SRIQ 
(
L’interprète doit faire connaître sa disponibilité en raison des horaires variables de travail.

(
L’interprète doit faire connaître ses services (langue et modes de communications).  
Voir le tableau 3.4.4. «Interprétation visuelle».

(
L’interprète doit se munir d’un agenda qu’il tient à jour en indiquant ses rendez-vous lors de la réception d’une demande.

(
L’interprète doit tenir sa comptabilité (état de compte à envoyer au SRIQ mensuellement, le deuxième jour du mois suivant).

(
L’interprète doit bien connaître et comprendre le contrat d’embauche qui le lie au SRIQ.

(
L’interprète doit se conformer à bien remplir les formulaires requis.

(
L’interprète devrait posséder (pour faciliter la réception des contrats) :

(
un répondeur automatique et vérifier la réception des messages;

(
un téléavertisseur;

(
une carte routière de la région où il exerce sa profession.
IX. RÈGLES ET DEVOIRStc \l1 "IX. RÈGLES ET DEVOIRS 
9.1  Confidentialitétc \l2 "9.1  Confidentialité 
Rien ne doit être rapporté sur ce qui a été mentionné lors d’un contrat ou d’une situation d’interpré-  tation. En aucun cas on ne doit divulguer des renseignements lors d’une conversation avec un collègue ou autre. Aucun nom, lieu ou événement ne doivent être mentionnés. Un minimum  d’information pourrait identifier les gens impliqués dans une situation d’interprétation.  Toute infor- mation en rapport à une tâche assignée à un interprète en langage visuel doit demeurer strictement confidentielle.

Dans certains cas, l’interprète agit comme faisant partie d’une équipe professionnelle.  Lors de telles situations, l’interprète doit agir avec discrétion lorsqu’il discute avec ses collègues.  Même lorsque cette information est connue de tous, l’interprète ne doit en parler qu’avec discrétion.

Lorsqu’un interprète agit en tout autre capacité (c’est-à-dire : conférencier, éducateur, etc.) et désire partager une expérience d’interprétation, il ne doit rien révéler concernant l’information reçue.

9.2  Intégralité du messagetc \l2 "9.2  Intégralité du message 
L’interprète ne doit pas influencer le style ou altérer l’information véhiculée.  Il doit reproduire fidèlement tout ce qui est dit sans résumer, abréger ni sélectionner le message à communiquer.

Ne devant rien oublier du message à transmettre, l’interprète ne doit non plus rien ajouter au cas en question, même si les participants lui demandent de le faire.  L’interprète ne doit ni conseiller, ni influencer, ni ajouter son avis personnel à la tâche d’interprétation effectuée.  L’interprète doit transmettre fidèlement le message, l’intention et l’esprit de l’orateur.  Il faut rendre fidèlement l’ambiance du moment, l’humeur, le caractère et l’intonation de l’interlocuteur par exemple : une tierce personne qui arrive sur les lieux, une sonnerie de téléphone ainsi que la conversation qui s’en suit ainsi que toute autre distraction qui pourrait intervenir.

L’ultime but de l’interprète est de rendre la communication accessible autant pour les Sourds, devenus sourds, malentendants que pour les entendants.

9.3  Impartialitétc \l2 "9.3  Impartialité 
L’interprète ne doit pas, par son attitude, à travers son expression faciale, corporelle et son intonation, biaiser l’information lorsqu’il est en désaccord ou en accord avec le message véhiculé.

On parle de manque d’impartialité et de neutralité lorsque l’interprète a tendance à prendre les problèmes des Sourds et des malentendants trop à coeur et à en faire les siens, à l’impossibilité pour eux de se retenir, de donner leur avis alors qu’on ne leur demande pas, avoir aussi tendance à influencer un débat ou une discussion.

En demandant l’avis de l’interprète sur ce qu’il doit dire, faire, ne pas dire, ne pas faire ou en sollicitant son aide dans telle ou telle situation, l’utilisateur peut reprocher à un autre interprète qualifié, formé, neutre et impartial de ne pas l’avoir aidé et cela, même si une tierce personne le lui demande.

L’interprète devra décliner toute demande l’invitant à assumer des responsabilités normalement dévolues à ses utilisateurs dans leur démarche personnelle.

Si, à cause de ses propres sentiments, l’interprète ne peut rendre d’une façon exacte le message, il doit en aviser les personnes concernées et se référer au SRIQ.

9.4  Compétencestc \l2 "9.4  Compétences 

L’interprétation ne doit pas être confiée à n’importe qui.  Ne s’improvise pas interprète qui veut.  En effet, une bonne connaissance des langues et des modes de communication utilisés, n’est pas suffisante pour s’improviser interprète.  Il faut de plus une bonne connaissance générale, ce qui facilitera l’application du processus mental.  La qualité des renseignements transmis de part et d’autre dépend le plus souvent de la compétence et de l’expérience de l’interprète.

Des standards de qualité et des interprètes compétents son exigés par le SRIQ et les utilisateurs.

L’interprète accepte d’effectuer uniquement les tâches conformes à ses qualifications :

L’interprète ne doit pas accepter un contrat de difficulté supérieure à la qualification qui lui a été attribuée.  Il peut arriver que l’interprète soit moins compétent dans un domaine plutôt qu’un autre.  Il faut donc accepter des contrats en fonction de ses forces et limites, pour soi-même et pour les personnes qui utilisent les services.

L’interprète doit développer ses connaissances générales et ses habiletés de façon à maintenir élevées les normes d’excellence de la profession :

La connaissance de la clientèle :

Pour obtenir une interprétation maximale, il est important d’avoir une bonne connaissance de la clientèle en général et en particulier.  L’interprète doit avoir une connaissance pertinente de la communauté Sourde, ainsi que des spécificités reliées aux problèmes des malentendants.  Il serait souhaitable d’avoir de l’enseignement sur la culture Sourde pour la formation des interprètes.  Aussi le comportement et l’acquis de la compréhension sont souvent régit par une bonne connaissance de la culture Sourde. Il est bon de savoir que ce qui choque chez les entendants, paraît tout à fait normal chez les Sourds et les malentendants et vice-versa.

L’interprète doit participer à toute formation relative à l’interprétation et être à l’affût de l’actualité afin d’augmenter sa culture personnelle et professionnelle par :

(
Des lectures sur la culture Sourde;

(
Une participation à la vie associative;

(
Des cours de perfectionnement;

(
Des présentations de vidéos;

(
Des participations à des ateliers, réunions, comités, congrès sur la surdité et avoir des échanges professionnels sur l’interprétation;

(
Des participations aux associations professionnelles;

(
Des échanges avec les pairs;

(
Des interprétations bénévoles lors d’activités de loisir.

L’interprète assure une plus grande qualité de son interprétation par la lecture de tous les documents pertinents à la situation :
Il faut se faire une discipline personnelle pour lire les documents et se préparer en vue d’une future situation d’interprétation.  À défaut de documents, il faut se débrouiller pour obtenir de l’informa- tion sur le sujet traité.

9.5  Comportement professionneltc \l2 "9.5  Comportement professionnel 
L’interprète doit porter des vêtements adaptés au contexte de l’affectation et ne portera aucun bijou ou tout autre élément susceptible de distraire :

(
Porter des vêtements sobres : unis et neutres sans motif ni relief, non distrayants, de couleur foncée pour le mode gestuel et de couleur pâle pour le mode oral afin d’optimiser la perception du message visuel.  Les vêtements doivent également être adaptés au contexte de la situation d’interprétation.

(
Être coiffé de manière à dégager le visage et à bien laisser paraître les expressions.

(
Être maquillé simplement et légèrement en évitant les rouges à lèvres trop voyants et trop luisants.

(
Éviter le vernis à ongles trop voyant ou luisant.

(
Porter des verres de contact de préférence au port de lunettes.

(
Porter des lunettes préférablement avec des verres antireflets car ils fatiguent moins la vue de la personne sourde ou malentendante et l’expression du visage est mieux perçue par l’utilisateur.

(
Renseigner les utilisateurs au besoin sur les services offerts par le SRIQ à l’aide du dépliant «Pour établir la communication».

(
Acte notarié :
L’interprète doit lors d’un acte notarié informer les parties qu’il ne peut être 

utilisé comme témoin.

(
Arrestation :
Il est important pour l’interprète, avant de débuter son rôle, de mentionner aux policiers qu’il ne peut être utilisé comme témoin.

L’interprète doit effectuer ses tâches avec discrétion :
L’interprète ne doit pas jouer à la «vedette».  Étant donné la nature de son travail, par la manisfes- tation d’expressions faciales et corporelles et la place qu’il occupe souvent à l’avant et à la vue de tous, l’interprète devient un objet de curiosité pour la plupart des participants et possiblement, source de gêne pour les utilisateurs non habitués.  L’interprète doit donc s’en tenir strictement à l’interprétation, en évitant toute autre manifestation qui risquerait d’attirer indûment sur lui l’attention et de nuire.

L’interprète doit se comporter de façon à toujours faire honneur à la profession lors de l’exercice de ses fonctions : 

Il faut garder une attitude réservée.  Il faut toujours garder présent à l’idée que si l’on est à un endroit dans une situation d’interprétation, on n’y est pas pour soi-même ou pour tirer avantage de  la situation.

On ne doit pas prendre d’initiative pour créer des contacts sociaux entre les intervenants et les participants.

L’interprète doit adopter une attitude de respect à l’égard du ou des utilisateurs du SRIQ ainsi qu’envers ses collègues de façon à ne pas nuire à leurs intérêts :

Toute demande d’interprétariat doit être référée au SRIQ.  Il est essentiel que les interprètes reconnaissent les responsabilités inhérentes à la profession, afin de protéger de façon équitable le droit des utilisateurs sourds, devenus sourds, malentendants ou entendants ainsi que leurs propres droits.  Quelques fois par exemple, les utilisateurs peuvent demander aux interprètes de prendre plus de responsabilités que ne l’exige le transfert d’information.  Si l’interprète décline cette demande en ne s’appuyant que sur des raisons personnelles (manque de temps, manque d’intérêt, etc.), ces réponses peuvent entraîner des conflits personnels ou semer la confusion.  S’appuyant sur le code de déontologie, l’interprète expliquera plutôt qu’il ne peut satisfaire à ses demandes car ce serait incompatible avec le code de déontologie adopté par le service régional d’interprétariat de Québec inc.

L’interprète s’interdit tout profit personnel relié à sa profession :
Lors de l’interprétation d’un cours qui intéresse particulièrement l’interprète, celui-ci ne peut pratiquer sur les appareils ou faire les examens dans le but d’en tirer profit personnel.  Néanmois, il peut utiliser les appareils afin de faciliter son interprétation.

L’acquisition d’un diplôme ou d’un perfectionnement personnel ne doit pas se faire lors d’une situation d’interprétation.

Il ne faut pas profiter d’une situation d’interprétation pour demander des renseignements personnels.

X.  PROFIL IDÉAL DE L’INTERPRÈTEtc \l1 "X.  PROFIL IDÉAL DE L’INTERPRÈTE  

	QUALITÉS

 ÉTHIQUES
	EXIGENCES
	HABILETÉS
	TRAITS PERSONNELS

	- Confidentialité

- Intégralité

- Impartialité

- Compétence

	- Conscience professionnelle
- Capacité d’adaptation :

  contexte

  utilisateurs

  niveau de langue
- Bénévolat

- Connaissance de la culture Sourde
- Bonne audition

- Bonne connaissance linguistique des    deux langues et modes de communi-     cation

- Capacité de s’adapter au débit

- Esprit d’analyse

- Bonne perception visuelle

- Bonne acuité auditive

- Discrétion

- Ponctualité

- Bonne expression faciale et corporelle 

- Concentration et attention
	- Bonne mémoire visuelle et audi-    tive court terme et long terme

- Bonne élocution

- Bonne portée de voix

- Bonne endurance physique

- Bonne dextérité manuelle

- Confiance en soi

- Aisance à prendre la parole

- Complicité
- Capable de s’autocritiquer
	- Ouverture d’esprit

- Positivisme

- Capable d’affirmation

- Respect de soi-même

- Sens de l’humour

- Respect d’autrui

- Flexibilité

- Autonomie

- Créativité

- Maturité

- Motivation

- Aimer relever des nouveaux défis

- Discipline

- Responsabilité

- Curiosité intellectuelle

- Force de caractère

- Politesse

- Bonne tenue

- Entregent

- Débrouillardise

- Diplomatie

- Patience

- Disponibilité




XI.  CONCLUSION 

Les grandes lignes de ce document de référence détaillent le contenu du code de déontologie et placent l’interprète en langage visuel dans une meilleure position pour prendre des décisions et réagir aux différents aspects qui surgissent quotidiennement dans sa profession.  Il est fondamental de développer une philosophie propre à sa profession et de pouvoir y référer selon ses besoins.

Une formation théorique et pratique ainsi qu’une approche de déontologie de la fonction d’inter- prète sont aussi nécessaires que la maîtrise de la langue signée ou des modes de communication utilisés.

Avec le temps, le rôle de l’interprète sera mieux compris et apprécié.  Il faut que chacun s’efforce d’atteindre le plus haut niveau professionnel possible.
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Configuration : 
correspond à la forme que prend la main lorsque le signe est produit.

Déontologie : 
ensemble des règles et des devoirs qui régissent une profession.

Geste : 
mouvement du corps, principalement de la main, des bras, de la tête, porteur ou non de signification.

Handicap : 
état de quelqu’un caractérisé par une limitation fonctionnelle.

Interlocuteur (récepteur) : 
personne vers laquelle on dirige le message.
Langage :
faculté biologique qui permet aux êtres humains d’apprendre une langue.  Ce terme ne doit pas être confondu avec langue.
Langue : 
système de communication spécifique et codé qui a les propriétés du langage humain, par exemple le français, la LSQ, l’ASL, l’anglais, le russe, etc.

Langue d’arrivée : 
langue dans laquelle le message est transmis par l’interprète.

Langue de départ : 
langue dans laquelle le message est reçu par un interprète.

Locuteur (émetteur) :
individu qui produit un message soit en langue orale, soit en langue signée.
Malentendant :
personne ayant son sens de l’ouïe affecté dès la naissance.  Toute personne devenue sourde suite à une maladie, un accident, au vieillissement ou à une exposition à un bruit excessif fait également partie de cette catégorie. Cette personne s’identifie davantage à la communauté entendante.

Mode de communication visuel :
 système de codes visant à représenter visuellement la langue française ou tout autre langue.
Moyen d’interprétation :
moyens utilisés pour interpréter (langue ou mode de communication visuel).
Phonétique : 
science qui étudie les sons du langage et les éléments de formation des signes et les processus de la communication orale et signée.
Sens littérale : 
qui s’attache au sens strict d’un texte.

Signe :
geste du vocabulaire d’une langue des signes codés qui a un sens très précis parce qu’il est construit avec les paramètres de formation des signes.
Sourd : 
sourd s’écrit avec un «S» majuscule lorsqu’il s’agit, non de la condition physiologique de la personne, mais plutôt de son appartenance à une culture.
Sourd :
sourd s’écrit avec un «S» minuscule lorsqu’il s’agit de la condition physiologique de la personne qui est privée plus ou moins complètement du sens de l’ouïe ou chez qui la perception des sons est perturbée.

Sourd-aveugle :
personne qui perçoit le message de façon tactile dû à ses limitations sensorielles.

SRIQ :
service régional d’interprétariat de Québec inc.

Surdité :
perte plus ou moins grande du sens de l’ouïe.

Translitérateur :
personne qui reçoit  puis émet un texte intégralement (c’est-à-dire sans changer ni enlever ou ajouter aucun mot).

Utilisateur :
personne présentant une déficience auditive et qui commu- nique sous forme gestuelle, orale ou tactile : 

personne sourde;

sourde-aveugle;

personne devenue sourde;

personne malentendante;

personne entendante, en général, oeuvrant au sein d’organis- mes publics, parapublics, privés et communautaires.
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Le texte a été adapté dans un français sourd afin de

faciliter l’accès aux personnes dont le français est

la langue seconde

Tous les interprètes suivent  la loi faut

Travaillent pareil faut
Le présent guide de l’utilisateur définit les conditions d’exercice de la profession des interprètes du SRIQ.  Ce guide dicte les lignes de conduite à suivre dans le but d’améliorer, d’uniformiser et de conserver des normes de qualité professionnelles.

Non, je ne 

veux pas!

Pourquoi?

L’interprète oraliste utilise un mode de communication visuel qui consiste à retransmettre avec ou sans voix les paroles du locuteur, de façon à ce qu’elles soient bien lisibles sur les lèvres de l’interprète.

Es-tu déjà allé

 à Toronto?




Urgence

besoin

interprète




interprète

Avant Toronto 

touche fini toi?





Oui, je suis déjà 

allé à Toronto.




Besoin

interprète

Fait

L’interprétation gestuelle consiste à transmettre un message émis en langue verbale vers la langue des signes québécoise (LSQ) ou vers un système de signes ou un message énoncé dans la langue des signes québécoise ou dans un système de signes vers une langue verbale. 

Le SRIQ  recommande  un minimum de 48 heures à l’avance  pour toutes les demandes de services, mais pour les urgences le SRIQ accepte  d’y  répondre  dans l’immédiat.

Oui, j’accepte



Oui, pas de problème

À la réception de la demande, le SRIQ a besoin d’un minimum d’informations  pour ensuite les transmettre à l’interprète.

L’interprète et les utilisateurs sont autonomes dans leurs déplacements.

Heure en masse,

rendez-vous 9 h 30

L’interprète doit être ponctuel.  Ceci est une preuve de respect à l’égard des utilisateurs.

Moi, pas content plainte




Pas moi dire, mieux toi

sur autre interprète




voir SRIQ pour dire

plainte

L’interprète doit adopter une attitude de respect et de solidarité à l’égard de ses collègues de façon à ne pas nuire à la profession.

Bonjour, je suis

interprète gestuel pour 

madame

L’interprète doit  s’assurer que tout échange soit bien transmis de part et d’autre.  L’interprète gestuel ne devrait jamais parler  sans signer et ne jamais signer sans parler, dans un contexte d’interprétation.

Penses-tu 

que..




Penses-tu 

que...

Mieux question

pour moi, pas

interprète

L’interprète ne doit rien enlever ou ajouter au contenu du message à transmettre.  Même si les participants lui demandent de le faire, il ne doit ni conseiller, ni influencer, ni ajouter son avis personnel à la tâche d’interprétation effectuée.

Bonjour,





Bonjour,

excusez-moi!




excusez-moi!

Je suis occupé




Je suis occupé

Intéressant,

moi savoir 

complet 

comme

entendant

L’interprète doit rendre fidèlement l’ambiance  du moment, l’humeur, le caractère et l’intonation de l’interlocuteur.  Il doit aussi  interpréter une tierce personne qui arrive sur les lieux, une sonnerie de téléphone, ainsi que la conversation qui s’en suit.

L’interprète doit se conformer à bien remplir les formulaires .  Les utilisateurs sourds, devenus sourds et malentendants doivent présenter leur carte d’assurance-maladie et fournir les renseignements nécessaires.  La signature est requise pour tous les utilisateurs qu’ils soient sourds, devenus sourds, malentendant ou entendants.

Non! SRIQ




Moi, besoin

dit défendu




cherche logement

Toi, téléphone

pour moi

L’interprète doit refuser toute demande l’invitant à assumer des responsabilités normalement dévolues à ses clients dans leurs démarches personnelles.

Moi, défendu



Après-midi,

parler, confidentiel



Quoi interprète?

Oui, grave




Après-midi,

malade coeur ...



Quoi interprète?

L’interprète doit garder confidentielles  toutes informations relatives à un contrat.   En aucun cas, il ne doit divulguer nom, lieu ou événement lors d’une conversation avec un collègue ou toute autre personne.

J’envoie les documents le plus vite

possible, pour les interprètes

À la demande du SRIQ, le conférencier doit faire  parvenir le plus tôt possible tous les documents pertinents à la situation.

L’interprète doit faire une lecture attentive de tous les documents afin d’offrir un service de meilleure qualité.

Le fait d’arriver à l’avance permet à l’interprète d’apprivoiser le contexte de la situation et de mettre en place les conditions favorables à une meilleure interprétation.

Pour un travail à deux interprètes utilisant deux modes d’interprétation (gestuel et oral), il faut voir aux emplacements respectifs de chacun en prenant garde que l’interprète d’un utilisateur ne soit pas dans le champ de vision de l’autre utilisateur.

Je voudrais




Excusez-moi,

savoir...




mais pour avoir 

une bonne 

concentration

tantôt, mon

interprète

doit se reposer.

Je propose de

vous rencontrer

à la fin.

L’interprète a besoin d’une pause de dix minutes par heure afin de maintenir un service de qualité.

Je veux





Oui, pas de

demander





problème

une question

personnelle

Il ne doit pas profiter d’une situation d’interprétation pour demander des renseignements personnels.

Il y a cinq principaux points sur lesquels reposent les règles et devoirs de l’interprète : la confidentialité, l’intégralité du message, l’impartialité, les compétences, le comportement professionnel.

N.B.
Toutes les mises en situation peuvent s’appliquer autant pour l’interprète oral que gestuel.

Maudit soleil

dérange, l’interprète

place pas correct

L’emplacement de l’interprète ne doit pas nuire à la concentration des utilisateurs.  Il ne doit pas se placer devant une porte, un arrière-plan dérangeant (mur de couleur vive, un cadre, un miroir) ou devant une source lumineuse trop forte comme une fenêtre.

L’interprète doit se placer à proximité du locuteur, afin de faciliter le contact entre les utilisateurs.

L’interprète et l’intervenant doivent s’assurer qu’ils sont dans le champ visuel de la personne sourde ou malentendante.

L’interprète doit faire en sorte que les utilisateurs puissent voir toute autre source d’information visuelle afin de satisfaire leurs besoins.

L’interprète doit penser à se munir d’une lampe et d’une rallonge  pour pallier au manque d’éclairage.

L’interprète doit vérifier où seront les projections, les présentations de vidéos, les démonstrations afin de pouvoir déterminer son emplacement adéquat.

L’animateur doit s’assurer que chacun parle à tour de rôle afin de faciliter le travail de l’interprète.

L’interprète et l’animateur doivent s’assurer qu’aucune distraction auditive ne nuira à la concentration.

L’interprète et l’animateur doivent s’assurer qu’aucune distraction visuelle ne nuira à la communication.

L’interprète oral doit idéalement respecter une distance d’environ 1.5 m.  Il doit être à la même hauteur que ses utili- sateurs.  L’interprète gestuel doit idéalement respecter une distance de 1.5 m à 8 m.  En présence de nombreux utilisateurs, l’interprète gestuel doit être plus élevé.

Un travail de collaboration entre les utilisateurs et les interprètes créera un lien de confiance qui permettra d’offrir un service de meilleure qualité.

�


Il est à noter que dans ce document, le terme «interprète» est utilisé pour désigner toute personne qui utilise la langue des signes québécoise (LSQ) ou différents modes de communication.  On peut retrouver le terme «translitérateur» au lieu d’interprète oral dans certains documents.





